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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
prélèvement d’un liquide dans un récipient, permettant
de concentrer les gouttes de liquide présentes sur la ou
les paroi(s) intérieure(s) du récipient dans la partie basse
dudit récipient.
[0002] La présente invention concerne également un
procédé de prélèvement d’un liquide présent dans un
récipient utilisant le dispositif ci-dessus.
[0003] La présente invention concerne enfin l’utilisa-
tion du dispositif de prélèvement ci-dessus afin de con-
trôler le niveau du liquide présent dans le récipient.
[0004] Jusqu’à présent ce genre de dispositif de pré-
lèvement permet simplement, par contact avec le liquide
à prélever, soit l’apport d’un liquide d’intérêt qu’il contient
soit le retrait d’un autre liquide d’intérêt présent dans un
récipient.
[0005] De tels dispositifs sont en général constitués
par des pipettes ou des aiguilles creuses associées à
des pompes. Certaines plus sophistiquées autorisent le
nettoyage des parois extérieures desdites pipettes ou
aiguilles qui ont été trempées dans le liquide prélevé ou
ayant subi un apport d’un liquide additionnel. C’est le cas
par exemple dans la demande de brevet WO-A-99/27973
déposée sous priorité du 27 novembre 1997 par la de-
manderesse. Celle-ci concerne un procédé de déconta-
mination d’une aiguille creuse métallique destinée au
prélèvement et/ou à la distribution d’un liquide contami-
nateur, l’aiguille coopérant avec des moyens de bran-
chement électrique permettant d’établir un courant élec-
trique dans l’aiguille pour décontaminer et préserver l’in-
tégrité de ladite aiguille en vue de sa réutilisation.
D’autres sont équipées de moyens évitant de souiller ces
parois extérieures des éléments de prélèvements, com-
me c’est le cas de la demande de brevet WO-A-99/50674
déposée sous priorité du 1er avril et du 22 juin 1998 par
la demanderesse. Cette demande concerne un procédé
de prélèvement d’un échantillon biologique par l’intermé-
diaire d’un appareil d’aspiration - refoulement, tel qu’une
pipette, manuel ou automatique, incorporé ou non à un
automate. Mais elle concerne également un procédé de
détection de la surface libre d’un échantillon biologique,
un appareil de prélèvement d’un échantillon, tel qu’une
pipette, et un appareil de détection de la surface libre
d’un échantillon biologique.
[0006] Toutefois, lorsqu’un liquide est ajouté voire
éventuellement retiré d’un récipient, tel qu’un tube, une
cavité de plaque de microtitration, des éclaboussures
peuvent être générées et des gouttes peuvent ainsi se
former sur les parois intérieures de ce récipient. Le pro-
blème réside alors dans le fait que ces gouttes contien-
nent des éléments essentiels qui peuvent être utiles à
une réaction biologique ultérieure, et que ces éléments
n’étant pas présents dans le liquide présent dans le fond
dudit récipient ils ne peuvent pas participer à ladite réac-
tion. Ainsi dans le cas d’acides nucléiques, les quantités
de ces acides nucléiques extraits de cellules par lyse ou

toute autre technique, sont peu nombreuses. Il est donc
souhaitable d’amplifier ces cibles moléculaires en leurs
ajoutant des amorces d’amplification et des sondes de
détection. Si des gouttes isolées contiennent ne serait-
ce qu’une partie de ces éléments biologiques : cibles,
amorces et/ou sondes, l’amplification et/ou la réaction
de détection qui va/vont suivre sera/seront perturbées.
La perturbation sera d’autant plus forte que l’on souhaite
effectuer une détection quantitative et pas seulement
qualitative de la cible.
[0007] Un autre problème est la détermination d’un vo-
lume de liquide présent dans un récipient. Certains con-
trôles sont nécessaires parfois pour connaître avec exac-
titude le volume de liquide distribué dans un récipient ou
une série de récipients. Dans ce cas, il est nécessaire
de connaître avec précision ledit volume. De ce fait la
présence de goutte (s) non récupérée(s) ou récupérable
(s) peut engendrer des valeurs erronées et affecter le
résultat final.
[0008] Aucun document de l’état de la technique ne
solutionne ces problèmes.
[0009] La présente invention se propose d’apporter
une solution à ces problèmes afin de répondre à une
attente des utilisateurs.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de prélèvement d’un liquide dans un récipient
comprenant :

- une aiguille de prélèvement comportant une extré-
mité libre inférieure et une extrémité supérieure,

- des moyens d’aspiration - refoulement reliés à l’ex-
trémité supérieure de l’aiguille,

- des moyens de soufflage portés par ladite aiguille
permettant de concentrer les gouttes de liquide pré-
sentes sur la ou les paroi(s) intérieure(s) du récipient
dans la partie basse dudit récipient.

[0011] Selon une première variante de réalisation,
l’aiguille de prélèvement est constituée d’un tube ouvert
à ses deux extrémités; le récipient destiné à contenir le
liquide à prélever est constitué d’un tube de diamètre
supérieur à celui de l’extrémité inférieure de l’aiguille,
ouvert uniquement à son extrémité supérieure.
[0012] Selon une seconde variante, les moyens de
soufflage comprennent au moins une ouverture latérale
à l’aiguille; cette/ces ouverture(s) permet(tent) l’envoi
d’un flux d’air sur la ou les paroi(s) intérieure(s) du réci-
pient.
[0013] Selon une troisième variante de réalisation,
l’aiguille de prélèvement est en position verticale.
[0014] Selon un mode de réalisation des deux varian-
tes précédentes de l’invention, le flux d’air sortant des
ouvertures latérales est oblique et dirigé du haut vers le
bas. Ce flux d’air a un angle par rapport à l’horizontale
qui est compris entre 10° et 80°, préférentiellement entre
20 et 50°, préférentiellement entre 25 et 40° et encore
plus préférentiellement de 30°.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
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de soufflage comprennent trois à vingt, préférentielle-
ment cinq à douze et encore plus préférentiellement huit
ouvertures latérales.
[0016] Selon encore un autre mode de réalisation, ces
ouvertures latérales sont réparties de façon rayonnante,
positionnées dans un même plan, préférentiellement ho-
rizontal.
[0017] Selon une autre variante de réalisation, le dis-
positif de prélèvement est caractérisé par le fait que :

- la distance séparant les ouvertures latérales de la
ou des parois intérieures du récipient est comprise
entre 30 et 70%, préférentiellement entre 40 et 60%
du diamètre de l’aiguille,

- le diamètre de chaque ouverture est compris entre
3 et 25 %, préférentiellement entre 5 et 15 %, et
encore plus préférentiellement égal à 10 % du dia-
mètre de ladite aiguille et/ou

- l’implantation de chaque ouverture par rapport à l’ex-
trémité libre inférieure de l’aiguille est comprise entre
50 et 150 %, préférentiellement entre 80 et 120 %,
et encore plus préférentiellement égale à 100 % du
diamètre intérieur dudit récipient.

[0018] Selon un mode de réalisation de la variante pré-
cédemment décrite, le dispositif de prélèvement est ca-
ractérisé par le fait que :

- la distance séparant les ouvertures latérales de la
ou des parois intérieures du récipient est comprise
entre 1 et 10 millimètres, préférentiellement entre
2,5 et 4 millimètres, et encore plus préférentiellement
entre 2,75 et 3,

- le diamètre de chaque ouverture est compris entre
0,1 et 1 millimètre, préférentiellement entre 0,3 et
0,6 millimètre, et encore plus préférentiellement de
0,4 millimètre, et/ou

- l’implantation de chaque ouverture par rapport à l’ex-
trémité libre inférieure de l’aiguille est comprise entre
3 et 25 millimètres, préférentiellement entre 6 et 15
millimètres, et encore plus préférentiellement de 9
millimètres.

[0019] Quelque soit la variante ou le mode de réalisa-
tion, le dispositif de prélèvement est caractérisé par le
fait que les moyens de soufflage comprennent un man-
chon fermé comportant au moins une arrivée de gaz pul-
sé, préférentiellement de l’air.
[0020] Dans un cas particulier, le dispositif est carac-
térisé par le fait que le manchon est un tube fermé qui
entoure en tout ou partie l’aiguille de prélèvement.
[0021] La présente invention concerne également un
procédé de prélèvement d’un liquide dans un récipient
utilisant un dispositif de prélèvement tel que précédem-
ment décrit et comprenant les étapes suivantes :

- introduction de l’extrémité libre inférieure de l’aiguille
de prélèvement dans le récipient,

- activation des moyens de soufflage permettant de
concentrer les gouttes de liquide présentes sur la ou
les paroi (s) intérieure(s) du récipient dans la partie
basse dudit récipient,

- aspiration de tout ou partie du liquide présent dans
ledit récipient par ladite extrémité libre inférieure de
l’aiguille.

[0022] Selon un premier mode de réalisation, les trois
étapes d’introduction, d’activation des moyens de souf-
flage (8) et d’aspiration sont séquentielles.
[0023] Selon un second mode de réalisation, l’étape
d’introduction et l’étape d’activation des moyens de souf-
flage sont réalisées simultanément.
[0024] Selon un troisième mode de réalisation, la pre-
mière étape d’introduction et la seconde étape d’activa-
tion sont séquentielles mais avec une période de recou-
vrement, l’introduction se terminant quand l’activation a
déjà débuté.
[0025] Enfin, le dispositif de prélèvement peut être uti-
lisé afin de contrôler le niveau du liquide présent dans
un récipient.
[0026] La présente invention sera décrite en rapport
avec les figures ci-jointes données à titre d’exemples in-
dicatifs qui n’ont pas de caractère limitatif mais représen-
tent un mode préférentiel de réalisation de ladite inven-
tion.

La figure 1 représente une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif de prélèvement selon l’inven-
tion et d’un récipient susceptible de contenir le liqui-
de à délivrer ou à prélever.
La figure 2 représente une vue identique à celle de
la figure 1, lorsque le dispositif de prélèvement est
connecté aux moyens permettant son bon fonction-
nement et lorsqu’il est introduit dans le récipient.
La figure 3 représente une vue en coupe longitudi-
nale partielle du dispositif de prélèvement et de son
récipient, selon l’invention, selon un axe A-A repré-
senté à la figure 2.
La figure 4 représente une vue en coupe d’un réci-
pient destiné à contenir le liquide à prélever.
La figure 5 représente un détail B de la figure 3 re-
présentant l’extrémité inférieure de l’aiguille de pré-
lèvement selon un premier mode de réalisation.
La figure 6 représente l’introduction de l’extrémité
libre inférieure de l’aiguille de prélèvement dans le
récipient et l’activation des moyens de soufflage.
La figure 7 représente une vue identique à celle de
la figure 6, les gouttes de liquide étant déplacées
vers la partie basse du récipient sous l’action des
moyens de soufflage.
La figure 8 représente l’étape d’aspiration par
l’aiguille de prélèvement du liquide présent dans le
récipient.
La figure 9 représente une vue en coupe identique
à la figure 8, lorsque la totalité du liquide a été pré-
levé.
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La figure 10 représente un détail C de la figure 9.

[0027] Enfin la figure 11 représente l’extrémité infé-
rieure de l’aiguille de prélèvement selon un second mode
de réalisation.
[0028] La présente invention concerne un dispositif de
prélèvement d’un liquide dans un récipient représenté
sur l’ensemble des figures 1 à 6.
[0029] Les figures 1 à 3 représentent le dispositif de
prélèvement 1 en l’absence de tout liquide à prélever.
Ce dispositif de prélèvement 1 est bien représenté sur
les figures 1 et 2 et est constitué essentiellement d’une
aiguille de prélèvement 4 comportant une extrémité libre
inférieure 5 et une extrémité supérieure 6, ladite aiguille
4 étant en position verticale.
[0030] Sur la figure 1 est également représenté sépa-
rément du dispositif de prélèvement 1 un récipient 3, lui-
même constitué d’un tube, de diamètre supérieur à celui
de l’extrémité inférieure 5 de l’aiguille 4, et ouvert à son
extrémité supérieure 11 et fermé à son extrémité infé-
rieure 17, ce tube étant susceptible de contenir un liquide
à prélever.
[0031] La figure 2 représente un dispositif de prélève-
ment 1 après son introduction selon un axe vertical dans
le récipient 3, ledit récipient 3 de forme classique com-
portant une paroi intérieure 10 et une paroi extérieure,
non référencée. L’extrémité supérieure 6 de l’aiguille de
prélèvement 4 est reliée à des moyens d’aspiration - re-
foulement 7 par l’intermédiaire d’un flexible 13. Ces
moyens 7, connus de l’homme du métier, ne seront pas
exposés plus avant. Ils peuvent juste être constitués par
une pompe péristaltique, ou tout autre moyen équivalent,
tel que les systèmes temps - pression - dépression, qui
sont basés sur lé principe d’un réservoir principal en pres-
sion (ou en dépression suivant le besoin de l’application
dont la sortie possède un tuyau muni d’une électrovanne
commandée par un dispositif électronique utilisant une
base de temps pour réaliser sa commutation ouverture
- fermeture.
[0032] Le dispositif de prélèvement 1 selon l’invention
fonctionne selon un mode d’aspiration - refoulement,
comme indiqué par les flux F1 (aspiration) et F2 (refou-
lement) sur la figure 3. Il comprend également des
moyens de soufflage 8 situés en position latérale de
l’aiguille de prélèvement 4. Ces moyens de soufflage 8
sont constitués d’un manchon 15, l’aiguille 4 étant en
position coaxiale et concentrique par rapport au man-
chon 15. Ledit manchon 15 est, quant à lui, fermé et ne
possède que :

• une ouverture/entrée supérieure 16 qui est reliée,
via un flexible 14, aux moyens de soufflage 8, dans
lesquels est projeté un flux de gaz pulsé selon F3 et

• au moins une ouverture latérale 12, en position in-
férieure par laquelle est projeté un flux de gaz pulsé
selon F4, ce gaz pulsé étant préférentiellement de
l’air.

[0033] Le flux de gaz initial, selon F3, provient donc
des moyens de soufflage par l’entrée 16, ladite entrée
16 étant connectée aux moyens de soufflage 8 par un
flexible 14. La circulation de gaz depuis l’entrée 16 jus-
qu’aux ouvertures latérales 12 se fait donc au travers du
manchon fermé 15. Préférentiellement, les ouvertures
latérales 12 sont implantées de façon rayonnante sur
ledit manchon 15, afin d’améliorer l’efficacité du disposi-
tif. De manière générale, l’ensemble des moyens de
soufflage est donc constitué des moyens des soufflage
8 eux-mêmes, du flexible 14, des ouvertures latérales 12
et du manchon 15.
[0034] Chaque ouverture 12 implantée sur le manchon
15 est représentée sur le détail C de la figure 10. Le
diamètre 19 de l’ouverture 12 est compris entre 0,1 et 1
millimètre, préférentiellement entre 0,3 et 0,6 millimètre,
et encore plus préférentiellement de 0,4 millimètre. Le
flux de gaz pulsé, selon F4, provenant des ouvertures
12 est en position oblique par rapport à l’horizontale, et
est dirigé de haut en bas, ce qui permet de concentrer
les gouttes 9 présentes sur la paroi intérieure et latérale
10 (voir la figure 4), les gouttes 9 étant en position éloi-
gnée de l’extrémité inférieure 17 du récipient 3, et le flux
d’air selon F4 les dirigeant vers cette extrémité inférieure
17 dudit récipient 3 comme représenté aux figures 7 à
9. L’angle existant entre l’horizontale 20 et le flux de gaz
(F4) provenant des ouvertures 12 est donc compris entre
10° et 80°, préférentiellement entre 20° et 50°, préféren-
tiellement entre 25 et 40°, et encore plus préférentielle-
ment de 30°.
[0035] Le dispositif de prélèvement 1 selon l’invention
peut ainsi être utilisé pour prélever un liquide 2 contenu
dans un récipient fermé à son extrémité supérieure, par
exemple par un film externe d’aluminium. Dans ce cas,
il est nécessaire de perforer le film externe pour que l’ex-
trémité inférieure 5 de l’aiguille de prélèvement 4 puisse
accéder au liquide à prélever 2. Comme l’indique le détail
B de la figure 5, l’extrémité libre inférieure 5 de l’aiguille
de prélèvement 4 est de forme arrondie 18 sur l’extérieur
de l’aiguille 4 afin que lorsque le film externe est perforé
lors de la descente de l’aiguille vers le récipient, selon
F5, la perforation soit nette ; on évite ainsi tout déchire-
ment ou effet emporte-pièce du film externe.
[0036] Selon un second mode de réalisation, comme
cela est bien représenté sur la figure 11, l’extrémité libre
inférieure 5 de l’aiguille de prélèvement 4 comporte une
série de fentes 18 disposées radialement ou de façon
rayonnante, dont le nombre peut varier de 4 à 12 sans
incidence sur le prélèvement. Dans le mode de réalisa-
tion ce nombre est de 6. Ainsi, lorsque le film externe est
perforé lors de la descente de l’aiguille vers le récipient,
selon F5, la perforation est encore plus nette ; on évite
ainsi tout déchirement ou effet emporte-pièce du film ex-
terne. De plus le prélèvement avec ce mode de réalisa-
tion est encore plus efficace, car sa forme permet le pré-
lèvement même dans des tubes, style éprouvette, dont
l’espace situé le plus en bas est difficile d’accès. De ma-
nière intéressante, son rayon de courbure externe est
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adapté le rayon de courbure interne du fond du récipient.
Selon une alternative, le rayon de courbure externe de
l’aiguille de prélèvement 4 épouse le rayon de courbure
interne du fond du récipient, c’est-à-dire est de rayon
légèrement inférieur pour permettre un appui complet
entre les deux surfaces interne et externe.
[0037] Quel que soit le mode de réalisation de l’aiguille
de prélèvement 4, le diamètre de ladite aiguille 4 est sur
le mode de réalisation présenté de 3,5 millimètres.
[0038] Lorsque le dispositif de prélèvement 1 est mis
en oeuvre, selon les figures 6 à 9, l’aiguille de prélève-
ment 4 descend dans le récipient 3 selon la direction F5.
[0039] Ledit récipient 3 peut également être dirigé vers
l’aiguille 4 selon la direction F6 représentée sur la figure
6. L’activation des moyens de soufflage 8 entraîne la
création d’un flux de gaz selon F3 qui pénètre par l’entrée
16. Ce flux de gaz circule dans le manchon 15 et ressort
de celui-ci selon F4 par les ouvertures latérales 12. La
projection du gaz vers la paroi intérieure 10 du récipient
3 permet de décrocher et donc de déplacer, selon F7, et
de concentrer vers la partie inférieure 17 du récipient 3,
les gouttes de liquide 9 présentes sur ladite paroi 10.
[0040] La présente invention concerne également un
procédé de prélèvement représenté sur l’ensemble des
figures 7 à 10.
[0041] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 7, l’étape d’introduction de l’aiguille 4 et l’étape d’ac-
tivation des moyens de soufflage 8 sont simultanées, la
descente selon F5 de l’aiguille 4 dans le récipient 3 se
faisant en même temps que l’arrivée de gaz, selon F3,
dans le manchon 15. Lorsque l’extrémité inférieure 5 de
l’aiguille de prélèvement 4 est en contact avec le liquide
2 présent dans le récipient 3, l’aspiration du liquide 2 par
l’aiguille de prélèvement 4 débute, selon F1, les moyens
de soufflage 8 étant toujours activés.
[0042] Lorsque la totalité du liquide 2 présent initiale-
ment dans le récipient 3 a été prélevé par l’aiguille 4,
selon F1, les moyens de soufflage 8 sont désactivés,
l’aiguille de prélèvement 4 étant toujours positionnée
dans ledit récipient 3.

REFERENCES

[0043]

1 - Dispositif de prélèvement
2 - Liquide
3 - Récipient
4 - Aiguille de prélèvement
5 - Extrémité libre inférieure de l’aiguille (4)
6 - Extrémité supérieure de l’aiguille (4)
7 - Moyens d’aspiration - refoulement
8 - Moyens de soufflage
9 - Gouttes de liquide 2 présentes sur la paroi inté-
rieure 10 du récipient 3
10 - Paroi(s) intérieure(s) du récipient 3
11 - Extrémité supérieure du récipient 3
12 - ouverture latérale à l’aiguille

13 - Flexible connectant les moyens d’aspiration -
refoulement 7 avec l’extrémité supérieure 6 de
l’aiguille 4
14 - Flexible connectant les moyens de soufflage 8
avec l’entrée de gaz (air) 16
15 - Manchon
16 - Entrée de gaz (air) dans le manchon 15
17 - Extrémité inférieure du récipient 3
18 - Arrondi présent à l’extrémité inférieure 5 de
l’aiguille 4
19 - Diamètre de chaque ouverture 12
20 - Angle entre le flux d’air F4 généré par les ouver-
tures 12 et l’horizontale
21 - Fentes de l’extrémité inférieure 5 de l’aiguille 4
F1 - Aspiration du liquide 2 par l’aiguille 4
F2 - Refoulement du liquide 2 par l’aiguille 4
F3 - Arrivée de gaz (air) dans le manchon 15 prove-
nant des moyens de soufflage 8
F4 - Flux de gaz (air) provenant de l’ouverture 12
F5 - Descente de l’aiguille 4 dans le récipient 3
F6 - Montée du récipient 3 vers l’aiguille 4
F7 - Déplacement d’une goutte 9 le long d’une paroi
10 sous l’effet du flux selon F3

Revendications

1. Dispositif de prélèvement (1) d’un liquide (2) dans
un récipient (3) comprenant :

- une aiguille de prélèvement (4) comportant une
extrémité libre inférieure (5) et une extrémité su-
périeure (6),
- des moyens d’aspiration - refoulement (7) re-
liés à l’extrémité supérieure (6) de l’aiguille (4),
caractérisé par
- des moyens de soufflage (8) portés par ladite
aiguille (4), permettant de concentrer les gouttes
(9) de liquide (2) présentes sur la ou les parois
intérieure(s) (10) du récipient (3) dans la partie
basse dudit récipient (3).

2. Dispositif, selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’aiguille (4) est constituée d’un tube
ouvert à ses deux extrémités (5 et 6), et que le réci-
pient (3) est constitué d’un tube de diamètre supé-
rieur ouvert à son extrémité supérieure (11) unique-
ment.

3. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé par le fait que les moyens
de soufflage (8) comprennent au moins une ouver-
ture latérale (12) à l’aiguille (4) permettant l’envoi
d’un flux d’air (F4) sur la ou les parois intérieure(s)
(10) du récipient (3).

4. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé par le fait que l’aiguille de
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prélèvement (4) est en position verticale.

5. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé par le fait que le flux d’air
(F4) est oblique et dirigé du haut vers le bas.

6. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 5, caractérisé par le fait que le flux d’air
(F4) a un angle (20) par rapport à l’horizontale qui
est compris entre 10° et 80°, préférentiellement entre
20° et 50°, préférentiellement entre 25 et 40°, et en-
core plus préférentiellement de 30°.

7. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 6, caractérisé par le fait que les moyens
de soufflage (8) comprennent trois à vingt, préféren-
tiellement cinq à douze et encore plus préférentiel-
lement huit ouvertures latérales (12).

8. Dispositif, selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que les ouvertures latérales (12) sont rayon-
nantes.

9. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8, caractérisé par le fait que les ouver-
tures latérales (12) sont positionnées dans un même
plan, préférentiellement horizontal.

10. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 3 à 9, caractérisé par le fait que :

- la distance séparant les ouvertures latérales
(12) de la ou des parois intérieures du récipient
(3) est comprise entre 30 et 70%, préférentiel-
lement entre 40 et 60% du diamètre de l’aiguille
(4),
- le diamètre (19) de chaque ouverture (12) est
compris entre 3 et 25%, préférentiellement entre
5 et 15%, et encore plus préférentiellement égal
10% du diamètre de ladite aiguille (4), et/ou
- l’implantation de chaque ouverture (12) par
rapport à l’extrémité libre inférieure (5) de
l’aiguille (4) est comprise entre 50 et 150%, pré-
férentiellement entre 80 et 120%, et encore plus
préférentiellement égale à 100% du diamètre de
ladite aiguille (4).

11. Dispositif, selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que :

- la distance séparant les ouvertures latérales
(12) de la ou des parois intérieures du récipient
(3) est comprise entre 1 et 10 millimètres, pré-
férentiellement entre 2,5 et 4 millimètres, et en-
core plus préférentiellement entre 2, 75 et 3 mil-
limètres
- le diamètre (19) de chaque ouverture (12) est
compris entre 0,1 et 1 millimètre, préférentielle-

ment entre 0,3 et 0,6 millimètre, et encore plus
préférentiellement de 0,4 millimètre, et/ou
- l’implantation de chaque ouverture (12) par
rapport à l’extrémité libre inférieure (5) de
l’aiguille (4) est comprise entre 3 et 25 millimè-
tres, préférentiellement entre 6 et 15 millimètres,
et encore plus préférentiellement de 9 millimè-
tres.

12. Dispositif, selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé par le fait que les moyens
de soufflage (8) comprennent un manchon fermé
comportant au moins une arrivée de gaz pulsé, pré-
férentiellement de l’air.

13. Dispositif, selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que le manchon (15) est un tube fermé
qui entoure en tout ou partie l’aiguille de prélèvement
(4).

14. Procédé de prélèvement d’un liquide (2) dans un ré-
cipient (3) utilisant un dispositif (1) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 13, et comprenant
les étapes suivantes :

- introduction de l’extrémité libre inférieure (5)
de l’aiguille de prélèvement (4) dans le récipient
(3),
- activation des moyens de soufflage (8) permet-
tant de concentrer les gouttes (9) de liquide (2)
présentes sur la ou les parois intérieure(s) (10)
du récipient (3) dans la partie basse dudit réci-
pient (3), et
- aspiration de tout ou partie du liquide (2) pré-
sent dans ledit récipient (3) par ladite extrémité
inférieure (5) de l’aiguille (4).

15. Procédé, selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que les trois étapes d’introduction, d’activation
des moyens (8) et d’aspiration sont séquentielles.

16. Procédé, selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que la première étape d’introduction et la se-
conde étape d’activation des moyens (8) sont simul-
tanées.

17. Procédé, selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que la première étape d’introduction et la se-
conde étape d’activation des moyens (8) sont sé-
quentielles mais avec une période de recouvrement,
l’introduction se terminant quand l’activation a déjà
débuté.

18. Utilisation d’un dispositif de prélèvement (1), selon
l’une quelconque des revendications 1 à 13, d’un
liquide (2) dans un récipient (3), afin de contrôler le
niveau de liquide (2) dans le récipient (3).
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Claims

1. Device for drawing off (1) a liquid (2) from a container
(3) comprising:

- a drawing-off needle (4) having a free lower
end (5) and an upper end (6),
- suction-delivery means (7) connected to the
upper end (6) of the needle (4), characterized
by
- blowing means (8) carried by said needle (4)
allowing the drops (9) of liquid (2) present on the
inside wall(s) (10) of the container (3) in the bot-
tom section of said container (3) to be concen-
trated.

2. Device according to Claim 1, characterized in that
the needle (4) consists of a tube open at both its
ends (5 and 6), and in that the container (3) consists
of a tube of greater diameter open only at its upper
end (11).

3. Device according to either of Claims 1 and 2, char-
acterized in that the blowing means (8) comprise
at least one side opening (12) to the needle (4) al-
lowing an air stream (F4) to be sent over the inside
wall(s) (10) of the container (3).

4. Device according to any one of Claims 1 to 3, char-
acterized in that the drawihg-off needle (4) is in a
vertical position.

5. Device according to either of Claims 3 and 4, char-
acterized in that the air stream (F4) is oblique and
is directed from the top downward.

6. Device according to any one of Claims 3 to 5, char-
acterized in that the air stream (F4) has an angle
(20) relative to the horizontal which is between 10°
and 80°, preferably between 20° and 50°, preferably
between 25 and 40°, and more preferably still 30°

7. Device according to any one of Claims 3 to 6, char-
acterized in that the blowing means (8) comprise
three to twenty, preferably five to twelve and more
preferably still eight side openings (12).

8. Device according to Claim 7, characterized in that
the side openings (12) are radiating.

9. Device according to either of Claims 7 and 8 char-
acterized in that the side openings (12) are posi-
tioned in the same, preferably horizontal, plane.

10. Device according to any one of Claims 3 to 9, char-
acterized in that:

- the distance separating the side openings (12)

from the inside wall (s) of the container (3) is
between 30 and 70%, preferably between 40
and 60% of the diameter of the needle (4),
- the diameter (19) of each opening (12) is be-
tween 3 and 25%, preferably between 5 and
15%, and more preferably still equal to 10% of
the diameter of said needle (4) and/or
- the position of each opening (12) relative to the
free lower end (5) of the needle (4) is between
50 and 150%, preferably between 80 and 120%,
and more preferably still equal to 100% of the
diameter of said needle (4).

11. Device according to Claim 10, characterized in
that:

- the distance separating the side openings (12)
of the inside wall(s) of the container (3) is be-
tween 1 and 10 millimeters, preferably between
2.5 and 4 millimeters, and more preferably still
between 2.75 and 3 millimeters,
- the diameter (19) of each opening (12) is be-
tween 0.1 and 1 millimeter, preferably between
0.3 and 0.6 millimeter, and more preferably still
0.4 millimeter, and/or
- the position of each opening (12) relative to the
free lower end (5) of the needle (4) is between
3 and 25 millimeters, preferably between 6 and
15 millimeters, and more preferably still 9 mil-
limeters.

12. Device according to any one of Claims 1 to 11, char-
acterized in that the blowing means (8) comprise
a closed sleeve having at least one pulsed gas, pref-
erably air, inlet.

13. Device according to Claim 12, characterized in that
the sleeve (15) is a closed tube which completely or
partially surrounds the drawing-off needle (4).

14. Method for drawing off a liquid (2) from a container
(3) using a device (1) according to any one of Claims
1 to 13, and comprising the following steps:

- introducing the free lower end (5) of the draw-
ing-off needle (4) into the container (3),
- activating the blowing means (8) allowing the
drops (9) of liquid (2) present on the inside wall
(s) (10) of the container (3) in the bottom section
of said container (3) to be concentrated, and
- sucking all or part of the liquid (2) present in
said container (3) by said lower end (5) of the
needle (4).

15. Method according to Claim 14, characterized in
that the three steps of introduction, activation of the
means (8) and suction are sequential.
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16. Method according to Claim 14, characterized in
that the first step, of introduction and the second
step of activation of the means (8) are simultaneous.

17. Method according to Claim 14, characterized in
that the first step of introduction and the second step
of activation of the means (8) are sequential but with
an overlapping period, the introduction ending when
the activation has already started.

18. Use of a device for drawing off (1), according to any
one of Claims 1 to 13, a liquid (2) from a container
(3) so as to control the level of liquid (2) in the con-
tainer (3).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zum Entnehmen (1) einer Flüssigkeit (2)
aus einem Behälter (3), Folgendes umfassend:

- eine Entnahmenadel (4), die ein freies unteres
Ende (5) und ein oberes Ende (6) aufweist,
- Ansaug- Fördermittel (7), die an dem oberen
Ende (6) der Nadel (4) verbunden sind, gekenn-
zeichnet durch
- Blasmittel (8), die von der Nadel (4) getragen
werden, die es erlauben, die Tropfen (9) von
Flüssigkeit (2), die auf der Innenwand oder den
Innenwänden (10) des Behälters (3) in dem un-
teren Teil des Behälters (3) vorhanden sind, zu
konzentrieren.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Nadel (4) aus einer Röhre be-
steht, die an ihren zwei Enden (5 und 6) offen ist,
und dass der Behälter (3) aus einer Röhre mit einem
größeren Durchmesser besteht, die nur an ihrem
oberen Ende (11) offen ist.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 oder 2, da-
durch gekennzeichnet, dass die Blasmittel (8)
mindestens eine seitliche Öffnung (12) an der Nadel
(4) aufweisen, die das Entsenden eines Luftstroms
(F4) auf die Innenwand oder die Innenwände (10)
des Behälters (3) erlaubt.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass die Entnahmenadel
(4) in vertikaler Position ist.

5. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 oder 4, da-
durch gekennzeichnet, dass der Luftstrom (F4)
schräg und von oben nach unten gerichtet ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der Luftstrom (F4) ei-
nen Winkel (20) in Bezug zu der Horizontalen hat,

der zwischen 10° und 80° liegt, vorzugsweise zwi-
schen 20° und 50°, vorzugsweise zwischen 25° und
40°, noch bevorzugter von 30°.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Blasmittel (8) drei
bis zwanzig, vorzugsweise fünf bis zwölf und noch
bevorzugter acht seitliche Öffnungen (12) aufwei-
sen.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die seitlichen Öffnungen (12) strah-
lenförmig angeordnet sind.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 7 oder 8, da-
durch gekennzeichnet, dass die seitlichen Öffnun-
gen (12) in einer gleichen Ebene, die vorzugsweise
horizontal ist, positioniert sind.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 3 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass

- die Entfernung, die die seitlichen Öffnungen
(12) von der Innenwand oder den Innenwänden
des Behälters (3) trennt, zwischen 30 und 70 %,
vorzugsweise zwischen 40 und 60 % des Durch-
messers der Nadel (4) liegt,
- der Durchmesser (19) jeder Öffnung (12) zwi-
schen 3 und 25 %, vorzugsweise zwischen 5
und 15 % liegt und noch bevorzugter gleich 10
% des Durchmessers der Nadel (4) ist, und/oder
- die Anordnung jeder Öffnung (12) in Bezug zu
dem freien unteren Ende (5) der Nadel (4) zwi-
schen 50 und 150 %, vorzugsweise zwischen
80 und 120 % liegt und noch bevorzugter gleich
100 % des Durchmessers der Nadel (4) ist.

11. Vorrichtung nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, dass:

- die Entfernung, die die seitlichen Öffnungen
(12) von der Innenwand oder den Innenwänden
des Behälters (3) trennt, zwischen 1 und 10 Mil-
limeter, vorzugsweise zwischen 2,5 und 4 Milli-
meter und noch bevorzugter zwischen 2,75 und
3 Millimeter liegt,
- der Durchmesser (19) jeder Öffnung (12) zwi-
schen 0,1 und 1 Millimeter, vorzugsweise zwi-
schen 0,3 und 0,6 Millimeter liegt und noch be-
vorzugter 0,4 Millimeter beträgt und/oder
- die Anordnung jeder Öffnung (12) in Bezug zu
dem freien unteren Ende (5) der Nadel (4) zwi-
schen 3 und 25 Millimeter, vorzugsweise zwi-
schen 6 und 15 Millimeter liegt und noch bevor-
zugter 9 Millimeter beträgt.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 11, da-
durch gekennzeichnet, dass die Blasmittel (8) ei-
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nen geschlossenen Stutzen aufweisen, der minde-
stens einen Einlass von gepulstem Gas, vorzugs-
weise von Luft aufweist.

13. Vorrichtung nach Anspruch 12, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Stutzen (15) eine geschlossene
Röhre ist, die die Entnahmenadel (4) ganz oder teil-
weise umgibt.

14. Verfahren zum Entnehmen einer Flüssigkeit (2) aus
einem Behälter (3), das eine Vorrichtung (1) nach
einem der Ansprüche 1 bis 13 verwendet und die
folgenden Schritte umfasst:

- Einführen des freien unteren Endes (5) der Ent-
nahmenadel (4) in dem Behälter (3),
- Betätigen der Blasmittel (8), die es erlauben,
die Tropfen (9) von Flüssigkeit (2), die auf der
oder den Innenwänden (10) des Behälters (3)
vorhanden sind, in dem unteren Teil des Behäl-
ters (3) zu konzentrieren, und
- Ansaugen eines Teils oder der ganzen Flüs-
sigkeit (2), die in dem Behälter (3) vorhanden
ist, über das untere Ende (5) der Nadel (4).

15. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die drei Schritte des Einführens, Be-
tätigens der Mittel (8) und Ansaugens sequenziell
sind.

16. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Schritt des Einführens und
der zweite Schritt des Betätigens der Mittel (8)
gleichzeitig sind.

17. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Schritt des Einführens und
der zweite Schritt des Betätigens der Mittel (8) se-
quenziell sind, aber mit einer Überlappungsperiode,
wobei das Einführen endet, wenn das Betätigen be-
reits begonnen hat.

18. Gebrauch einer Entnahmevorrichtung (1) nach ei-
nem der Ansprüche 1 bis 13, einer Flüssigkeit (2)
aus einem Behälter (3), um den Stand von Flüssig-
keit (2) in dem Behälter (3) zu kontrollieren.
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